
« LES CHEVAUX DE LA MER »

« ... Les Camarguais, il n’est pas rare de les voir galoper en toute liberté à marée basse le  
long du littoral, soulevant, de leurs membres puissants, des gerbes d’eau écumante … »

...  C’est  une  jolie  histoire,  celle  de  l’origine  des  Camarguais,  chevaux  fantastiques 
peuplant la région éponyme, enserrée dans le delta du Rhône. L’on raconte que Neptune, 
dieu de la mer et des chevaux, parcourant son domaine, passa devant l’embouchure du 
fleuve roi, sur son char tiré par neuf chevaux blancs, un trident doré à la main. Il rencontra 
un indigène qui nageait pour échapper à la charge d’un taureau noir. Neptune, désireux 
d’aider le malheureux à se défendre de la colère de l’animal, détela de son char le cheval 
de tête et lui dit : « voici mon meilleur cheval, si tu sais t’en faire un ami, il sera pour toi le  
meilleur allié face au taureau noir, mais souviens-toi qu’il vient des immensités de la mer 
et qu’il a été mené par un dieu. Quoi que tu fasses, tu devras, quand bon lui semblera, le  
laisser  libre de toute entrave,  venir  humer,  à pleins naseaux,  ses origines marines et  
divines ».  Voilà  comment  ce  cheval  serait  arrivé  en Camargue,  dont  il  est  devenu le 
symbole. 
Les fascinants camarguais vivent à l’état sauvage dans les marais de Camargue, dans le  
sud de la France, région à laquelle ils doivent leur nom. C’est la nature qui forgera cet  
animal robuste au pied sûr, aux membres musclés adaptés aux sols lourds, au sabot très  
dur,  extrêmement résistant  à l’humidité,  et  très évasé,  garant  de sa grande agilité  de 
mouvement et excellent anti-enlisement. Sa « santé de fer » le fait triompher de la frugalité 
de  sa  terre  d’élection,  se  satisfaire  du  peu  que  lui  destinent  les  maigres  pâtures 
marécageuses, fouettées par un implacable Mistral,  dont le seul nom fait  frémir. Enfin,  
docile et tranquille, malgré un caractère trempé, sa fiabilité fait de lui le précieux partenaire 
des  gardians  pour  la  conduite  des  manades,  et  pour  le  tourisme  équestre,  dans  les 
disciplines sportives et de loisirs les plus diverses.
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